Par arrêté n° 788 CM du 28 juillet 2006.— Il est inséré au sein de la liste de l’article 1er de l’arrêté n°890 CM du 17 août 1987 modifié fixant la liste des organismes habilités à assurer des stages ou des cycles de formation professionnelle et affiliation des stagiaires en formation professionnelle au régime d’assurance maladie-invalidité, un tiret supplémentaire rédigé comme suit :

“- antenne polynésienne de l’école de service social de la Croix-Rouge française”.

